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“
Préambule
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En milieu scolaire, l’accueil des enfants présentant une 
allergie alimentaire est souvent source de 
questionnements, autant de la part des familles que des 
collectivités. 

Les situations sont disparates en fonction du  restaurant 
scolaire et de son mode de gestion. Les conditions 
d’accueil  varient en fonction de la taille des collectivité, 
du niveau d’information des agents, ou encore des 
moyens dont ils disposent.

L’enquête menée par l’AFDN en 2021 n’est en rien 
exhaustive,  mais permet d’entrevoir comment sont 
perçues et prises en compte les allergies alimentaires en 
milieu scolaire et ce guide esquisse quelques pistes de 
réflexion.



I. L’ALLERGIE 
ALIMENTAIRE CHEZ 
L’ENFANT 



Qu’est-ce qu’une allergie alimentaire ?
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C’est une réaction anormale de l’organisme suite au contact d’un aliment 
habituellement bien toléré, appelé allergène : cette réaction se produit le plus 
souvent à l’ingestion de cet aliment, parfois au contact avec la peau ou plus 
rarement à l’inhalation. Les allergies, intolérances et intoxications alimentaires 
répondent à des mécanismes bien différents : il ne faut pas les confondre !

Quels sont les aliments en cause ?

Chez le nourrisson les laits de mammifères et les œufs sont les principaux 
allergènes, puis  l’arachide, les fruits à coque, et les légumineuses 
apparaissent chez les enfants., mais de nombreux autres aliments peuvent 
être en cause !

Données Réseau d’allergovigilance  2002-2017 chez l’enfant: (Suite aux 
anaphylaxies déclarées)

N°1: Lait de mammifères (vache, chèvre, brebis)

N°2: Légumineuses (Soja, pois, haricot, lentille, fève)

N°3: Fruits à coque  (Amande, noisette, noix, noix du Brésil, noix de cajou, noix 
de pécan, pignon, pistache

Puis viennent

▫Œufs 

▫Crustacés, mollusques

▫Fruits croisant avec le « groupe latex »: Avocat, kiwi…

▫Blé et sarrasin

▫Sésame
*



II. Les modalités 
d’accueil en 
restauration scolaire 



Il est convenu aujourd’hui que les établissements 
scolaires doivent fournir les efforts nécessaires pour ne 
pas exclure du restaurant les enfants présentant des 
pathologies
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D’après le rapport du Défenseur des Droits du 18 juin 2019,  refuser les allergiques dans le 
cadre de la restauration collective est assimilable à une discrimination. De même, la nouvelle 
circulaire parue au B.O de l’éducation nationale du 4 mars 2021 précise :

« Si l'enfant ou l'adolescent est inscrit à la restauration collective, il est souhaitable qu'il 
puisse prendre son repas avec ses pairs en évitant autant que possible toute stigmatisation 
ou exclusion et en développant son autonomie. »

Pour  les associations de personnes allergiques ou intolérantes, le panier repas ne doit être 
qu’une  solution  extrême, limité aux  allergies  ou  intolérances alimentaires les plus graves 
et il ne doit donc pas être proposé de façon systématique pour tous les allergiques (cf Avis 
CNA 66). La faisabilité de la préparation de plats de substitution par la restauration collective 
peut être discutée. 

Dans ces cas d’évictions multiples, il est fréquent que la famille doive fournir des paniers 
repas. 

Quand il est envisagé, le panier repas doit répondre à des conditions strictes de mise en 
œuvre. 

Circulaire n° 2003-135 du 8 septembre 2003 (extrait) relative à l’accueil en collectivité des 
enfants et des adolescents atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période

 « les conditions d’accueil en collectivité des enfants atteints de maladie chronique, 
d’allergie et d’intolérance alimentaires en offrant un cadre et des outils susceptibles de 
répondre à la multiplicité des situations individuelles rencontrées. Elles doivent permettre 
aux enfants et adolescents concernés de suivre leur scolarité ou d’être accueillis en 
collectivité tout en bénéficiant de leur traitement, de leur régime alimentaire, d’assurer leur 
sécurité et de compenser les inconvénients liés à leur état de santé. »



DIVERSES POSSIBILITES DE FOURNITURE DES REPAS

8

Lors de la réunion  de PAI, il est décidé des meilleurs mesures à mettre en place en 
fonction des possibilités et contraintes de la famille et de la restauration collective:

L’adaptation individuelle d’un repas : Elle est possible lorsque l’allergie est simple et 
l’allergène parfaitement identifié ou  isolé. Il faut dans ce cas que le service de 
restauration soit en mesure d’adapter les repas. Les enfants concernés peuvent utiliser 
les mêmes locaux, manger avec des couverts ordinaires et consommer le même repas 
moyennant des substitutions ou adaptations ponctuelles. 

✔ La substitution d’une denrée peut être assurée par la collectivité ou bien par la 

famille 

✔ Cela peut se traduire par l’adaptation du processus de fabrication (proposer 

l’assaisonnement à part, séparer certaines composantes avant mélange pour les 
plats composés, …)

Exemples: Remplacer le poisson du jour par une viande cuite à part, une tranche de 
jambon… ou mettre de côté une portion de légumes avant d’y ajouter la sauce 
contenant un allergène

La fourniture d’un repas « sans allergènes » : lorsque les allergènes sont difficiles à 
prendre en charge ou multiples

✔Panier-repas fourni par les parents : quotidienne (l’enfant apporte systématiquement 

son repas) ou ponctuelle (en fonction et après lecture des menus par les parents) 

✔Prestation spécifique : Réalisation de « plateau repas d’éviction » (la collectivité 

prépare le même menu « sans allergènes » adapté à un grand nombres de cas)

Exemple: Certaines collectivités ont au menu chaque jour un repas ne contenant ni 
œufs, ni lait, ni blé, ni fruits à coques. Celui-ci permet de répondre à la majorité des 
PAI et simplifie le travail de la cuisine.



BIEN PREPARER DES REPAS DE SUBSTITUTION
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Pour effectuer les substitutions ou adaptations en toute sécurité il faut anticiper et 
prévoir

Remarques pour les cuisiniers, en cas de fourniture d’un repas spécifique réalisée par 
la collectivité d’accueil.

La réalisation d’un repas sans l’allergène nécessite une organisation spécifique : 

• Formation de personnel compétent dédié (ex : diététicien, cuisinier) et organisation 
de la gestion de leurs absences

• Intégration du risque allergène dans le Plan Maitrise Sanitaire et détermination des 
bonnes pratiques opérationnelles spécifiques

• Vérification régulière de la liste des ingrédients dans les fiches techniques, 
obligatoirement mises à disposition par les fournisseurs

Ne pas oublier: Quels ingrédients ai-je utilisés pour assaisonner, lier les sauces, 
faire le dressage, décorer

• Séparation des zones de stockage et de production des plats destinés aux 
allergiques, par rapport aux autres productions dans l’espace ou dans le temps 

• Identification et conditionnement des portions : Etiquetées au nom de l’enfant, ou  
« sans » tel(s) allergène(s)
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Suivi du panier repas 

  Qui fait quoi ?
  Parents/Enfants Restauration collective
Préparation 
du repas

Le repas est stocké dans un récipient 
hermétique et identifié au nom de 
l’enfant.
Les récipients doivent pouvoir passer au 
micro-onde et être étanches.

 

Transport du 
repas

Le transport se fait dans un sac si 
possible isotherme, avec une « plaque 
de froid »
 
Le repas, identifié au nom de l’enfant, 
est déposé dès que possible en 
restauration scolaire : les lieux et 
horaires sont à définir lors de la réunion 
de PAI.

Le repas est réceptionné par les agents 
de restauration, et stocké dans une 
enceinte réfrigérée dédiée, ou un 
emplacement dédié dans une chambre 
froide.
Le repas est au nom de l’enfant. Si 
l’enceinte réfrigérée est partagée, les 
boites sont désinfectées avant d’être 
stockées dans la chambre froide.

Repas L’enfant passe sur la ligne de self, ou va 
s’assoir dans le réfectoire avec les autres 
élèves (si service à table).
La réunion de PAI a défini qui fournit le 
pain, les couverts, etc

Le repas est réchauffé par les agents 
(au micro-onde) et donné à l’élève lors 
de son passage au self, ou déposé sur 
le chariot de service en salle avec les 
plats des autres enfants.

Retour du sac 
isotherme

Les modalités de retour seront définies 
lors de la réunion de PAI, en fonction de l’
âge de l’enfant, de la configuration de la 
restauration, des horaires…

Les modalités éventuelles de 
nettoyage des contenants sont à 
définir au moment de la réunion de PAI.

Si le panier-repas présente l’avantage de placer la fourniture des denrées et leur 
sécurité entièrement sous la responsabilité de la famille, cette solution est cependant 
lourde à gérer, tant pour les familles que pour la collectivité. Il est fourni le matin et doit 
être consommé dans la journée. Il n’y a donc pas lieu de fournir un panier repas qui 
serait consommé le lendemain ou ultérieurement. 



L’information des consommateurs : 
le règlement INCO
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La LOI INCO a introduit l’OBLIGATION de faire apparaître clairement, à 
proximité du lieu de consommation des repas, les allergènes à déclaration 
obligatoire présents dans les plats servis aux convives. 

• Les produits industriels sont concernés : les allergènes sont par exemple 
mentionnés dans les listes d’ingrédients (en gras, souligné ou italique).
• Les recettes mises en œuvre dans les établissements sont concernées elles 
aussi 
• Dans le cas des produits non préemballés, l’affichage concerne les allergènes 
présents en tant qu’ingrédient dans les produits ou les recettes, mais pas les 
« traces ».

L’un des principes généraux de la législation alimentaire est de fournir aux 
consommateurs une base pour choisir en connaissance de cause les denrées alimentaires 
qu’ils consomment et de prévenir toute pratique pouvant induire le consommateur en 
erreur ; les informations relatives aux allergènes potentiels devraient toujours être 
fournies aux consommateurs. (Règlement (UE) n°1169/2011)

En restauration scolaire, ces informations sont portées à la connaissance du 
consommateur, sous forme écrite, de façon lisible et visible dans le lieu où est admis le 
public (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 

Un dispositif permet une dérogation à l’affichage si l’on est en mesure de questionner tous 
ses convives, et de conserver leur refus par écrit de consommer des allergènes pendant 3 
ans.



Quelles sont les règles d’étiquetage?

12Cf Guide « Accueillir un élève allergique » réalisé par le RAFT, Allergodiet, le Gretaa, la SFA et le 
Département du Doubs 
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Ingrédients allergènes devant être 
obligatoirement être signalés sur 
l’emballage



Les attentes des parents 
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Les parents des enfants allergiques font face à une double inquiétude : permettre à leur 
enfant de consommer un repas en toute sécurité tout en assurant au maximum une 
inclusion sociale au moment du repas, qui est un moment convivial et de partage.

Il est donc essentiel que la collectivité d’accueil puisse montrer qu’elle est en capacité 
d’assurer la sécurité du repas (en suivant les modalités convenues lors de la signature du 
PAI), tout en assurant la non-discrimination de l’élève allergique.

Dans la majorité des cas, une discussion lors de la réunion de PAI permettra de rassurer à 
la fois les parents sur ce qui est réalisable ou non au sein de la restauration scolaire, et les 
personnels au contact des enfants sur les bons gestes à adopter vis-à-vis de cette 
allergie.

D’après le rapport du Défenseur des Droits du 18 juin 2019, refuser les élèves allergiques 
dans le cadre de la restauration collective est assimilable à une discrimination. Ce rapport 
a fait suite à des plaintes de parents dont les enfants avaient été exclus de la restauration 
scolaire de façon abusive. 

Pour  les associations de personnes allergiques ou intolérantes, le panier repas ne doit 
être qu’une  solution  extrême, limité aux  allergies  ou  intolérances alimentaires les plus 
graves et il ne doit donc pas être proposé de façon systématique pour tous les allergiques 

Il y a donc un équilibre à trouver entre les attentes de la famille (inclusion, prise en compte 
de la différence, sécurité) et celle de la structure accueillante (faisabilité, responsabilité et 
également sécurité).



III. Enquête AFDN
Les pratiques actuelles



Nombre de participants 
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L’enquête lancée entre octobre et novembre 2020 a été remplie par 78 
collectivités. Ce sont majoritairement des établissements servant des 
primaires qui ont répondus (65%). Les collèges représentent 25.5% des 
répondants, et les lycées seulement 8.9%.

Le nombre de repas quotidiens déclarés être servi va de 195 à 110 000. La 
moyenne est de 7700 repas jour dans les collectivités enquêtées.

27% des collectivités servent plus de 10000 repas par jour, tandis que 20% 
ne servent que 195 à 999 repas/jour. La majorité des répondants (53%) sont 
dans une fourchette de repas quotidiens située entre 1000 et 10000.

Les collectivités ayant répondues sont pour près de la moitié des cuisines 
centrales livrant en liaison froide. Les repas ne sont donc pas consommés 
en totalité sur place.



Nombre de PAI 
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▪ Concernant le nombre de PAI, 13 répondants n’avaient pas cette 

donnée, et 14 n’avaient pas du tout de PAI.

▪ Parmi les 51 réponses, le pourcentage de PAI varie de 0,02% à 6,8% du 

nombre de convives accueillis. Une collectivité présente un taux de 
20% de PAI. On constate que ce nombre de PAI n’est pas proportionnel 
au nombre de repas servis. 

▪ Seuls 62,7% de répondants disposent des PAI en cuisine.

▪ 52.8% des collectivités ont déclaré associer un représentant de la 

restauration scolaire à la signature du PAI, et 47.2% ne le font pas.



Les modalités d’accueil des enfants 
allergiques 
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▪ Plus de 87% des collectivités déclarent avoir des paniers repas. Parmi 

eux, 22% n’ont coché que cette case et ne proposent apparemment 
pas d’autres alternatives.

▪ Plus de la moitié ont des repas adaptés, et plus d’un tiers font un mix 

des deux en fonction des menus lus par les parents.

Dans le cas d’une production interne, les repas adaptés pour les convives 
allergiques sont à 62% fabriqués sur place. Dans 47% des cas, il sont 
fabriqués par une cuisine centrale, et seulement 2% des repas sont préparés 
dans une cuisine dédiée.



Quels sont les allergènes pris en 
compte pour adapter le repas ?
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Dans la question ouverte « autres », il a été noté :
Fruits crus, kiwi / ananas, poisson, crustacés, crevettes,  légumes secs, 
mollusques, petits pois.

Formation du personnel 

Concernant la formation des personnels, 29.2% des collectivité ne l’ont pas fait du 
tout, 36.1% en partie seulement et 34.7% ont formé leurs personnels (29 
réponses).
Dans cette dernière  catégorie, les formation ont été réalisées majoritairement 
par des diététiciennes (15 réponses) , parfois des médecins (2 réponses) ou des 
infirmières (2 réponses), ou des centres de formation (8 réponses). A noter que 7 
répondants ont déclaré que c’était le « responsable de la restauration » lui-même 
qui formait les autres agents.



L’affichage des allergènes 
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A la question ouverte « autres », il a été précisé :
«  sont disponibles auprès des agents de restauration avec les menus »
« Sont présentes sur une feuille d'allergènes agrafée au BL chaque jour ».
« sur l'application api mobile 10 à l'avance pour les parents et au dos du bon de 
livraison le jour de livraison pour le personnel de cuisine des satellites »
« sur nos étiquettes »
« ne sont pas d'affichées, vu que les élèves sont identifiés, pas d'affichage des 
allergènes pour chaque plat. Un convive venant pour la 1e fois sur un restaurant 
doit s'identifier (via une affiche de signalement) au chef de cuisine. »
« Sont donnés sur demande. »
« ligne téléphonique dédiée en cuisine pour répondre aux personnel de service »
« Tout dépend des établissements, souvent pas affichés »
« Pour les élémentaires, la mise en place des PAI suffit à être en accord avec la loi. 
car les convives allergiques sont identifiés. Pour les adultes mise en place d'une 
affichette pour qu'il se signifie auprès du chef de cuisine s'ils sont allergiques. »
« POUR CERTAINS ENFANTS ENVOI DU MENU ANNOTE PAR COURRIER »

Il est à noter que 82% des répondants ont déclarés suivre les PAI grâce à un outil de 
gestion dédié.



IV. Quelques pistes pour 
améliorer l’accueil 



Un PAI est nécessaire pour l’enfant accueilli dans 
une structure collective (crèche, école 
maternelle, primaire,…)

22

Le PAI est demandé par la famille et doit être validée par un médecin .
En cas de proposition de PAI pour des allergies ou intolérances atypiques, le 
recours à un avis de spécialiste du diagnostic de l’allergie alimentaire ou de 
l’intolérance alimentaire est souhaitable.
Concernant les diagnostics auto-proclamés d’allergie alimentaire sans avis médical 
: Elèves déclarant sur la ligne de self « Je suis allergique à.... » ou parent 
annonçant une allergie sans autre justification.... La règle à appliquer pour la 
sécurité de tous est « Pas d’éviction alimentaire sans PAI en collectivité !! »

Une réunion de mise en place du PAI avec tous 
les acteurs concernés par les aménagements du 
PAI et/ou au contact de l’enfant 

La réunion de PAI doit réunir: 
- La famille de l’enfant, et l’enfant lui-même suivant son âge
- Le médecin scolaire ou de PMI (ou à défaut l'infirmière de l'établissement)
- Les enseignant(s), ATSEM
- Le personnel de restauration collective
- Tout autre personnel concerné : personnels de garderie, assistance maternelle…
Dans le cas de repas livrés par un prestataire, un représentant de celui-ci peut être 
présent !

C'est lors de cette réunion que la concertation des différents acteurs amènera à définir :
- Si la structure prépare le repas avec éviction
- Si la famille fournit un panier repas
- Quels sont les signes d’appel pour cet enfant, et les traitements adaptés
- En cas de trousse d'urgence : Que chacun connaisse sa composition et son lieu de 
stockage qui doit toujours être accessible, et que chacun sache utiliser son contenu.
Une copie du PAI validé, devrait être remise à tous les participants de la réunion, après les 
avoir sensibilisés sur la confidentialité attendue.

NB : Il importe, par ailleurs, de rappeler l’obligation de discrétion professionnelle dont tous 
les personnels de la structure d’accueil doivent faire preuve pour tous les faits ou 
informations relatifs à la santé de l’enfant ou l’adolescent. 



Le PAI doit être précis !
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Dans tous les cas, toute personne au contact de l’enfant ayant une allergie alimentaire doit 
avoir accès aux informations suivantes :

Quels sont le ou les aliments en cause ? S’agit-il d’Allergènes à Déclaration Obligatoire 
(ADO) ? (liste précisée ci-dessus). L’aliment cuit est-il autorisé ? Doit-on tenir compte des 
étiquetages de précaution ? (cf. Comment lire les étiquettes des produits industriels ? 
Quelles sont les règles d’étiquetage ?).

Le médecin de soins doit préciser autant que possible l'autorisation des traces ou non, si 
l'aliment est toléré cuit ou non (surtout pour les œufs!) : cela peut faciliter l'accueil !!
Exemples :

- Éviction de l'amande sans précision : Grand nombre de préparations seront 
évincées à cause de la motion « traces » sur l'emballage
- Éviction de l’œuf sans précision : Si l’œuf cuit est toléré, un grand nombre de 
préparations sont alors autorisées !

Au niveau de la restauration : Qui fait quoi ?
- Le PAI précisera de façon claire qui fournit les repas, les couverts, le pain… En cas de 
panier repas bien définir les lieux et horaires de dépôt, ainsi que les modalités de 
récupération du sac isotherme et des contenants.

L’enfant dispose-t-il d’une trousse d’urgence? 
Si oui, quel est son contenu, quelles sont les indications des traitements en fonction des 
symptômes (conduite à tenir d’urgence) ?
En collectivité, tous les personnels au contact de l’enfant et l’enfant dès que possible 
doivent : 

- Pouvoir mettre en œuvre les procédures
- Connaître son lieu de stockage qui doit être toujours accessible et faire suivre au 
besoin la trousse d’urgence entre les différents activités (ou classe délocalisée) 
- Savoir manipuler les différents systèmes 
- Pouvoir utiliser les médicaments en fonction de leurs indications 

Prévoir une sensibilisation aux situations à risque 
- Semaine du goût (épices mélangées…) ou repas « à thème »
- Classe délocalisée et sortie scolaire : prévoir à l’avance l’adaptation des repas
- Les papillotes à Noël / la galette des rois / chocolats de Pâques / Carnaval et 
Chandeleur… 
- Les goûters d’anniversaires, et repas pris hors contexte habituel 
- Les activités pédagogiques : atelier cuisine, bricolages avec les aliments 

Le PAI doit être précis !
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PAI (modèle Education Nationale)
https://eduscol.education.fr/1207/la-scolarisation-des-enfants-malades
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PAI page 2
https://eduscol.education.fr/1207/la-scolarisation-des-enfants-malades



PAI pages 3 et 4
https://eduscol.education.fr/1207/la-scolarisation-des-enfants-malades



Le PAI doit être précis !
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Il existe de multiples situations où les repas pourraient représenter un risque pour un 
enfant allergique. 

▪Quand il s’agit d’aliments rarement présents en restauration scolaire, certains parents 
ne pensent pas utile d’en faire part à l’école et de signer un PAI. Pourtant, lors de repas 
festifs, d’ateliers découverts ces aliments peuvent potentiellement être proposés à 
l’enfant

▪Quand l’allergène est facile à identifier dans le menu. Il existe parfois des recettes où 
l’aliment peut être inclus sans qu’il soit nécessairement visible (ex : kiwi mixé dans un 
smoothie aux fruits rouges)   

▪Quand après lecture du menu, le parent donne des instructions à son enfant. La 
collectivité  fournit les menus à titre indicatif et des changements de dernière minute 
peuvent être effectués, par exemple lorsqu’il existe un problème d’approvisionnement ; 
une double vérification est donc importante.

▪Lorsque l’enfant n’est pas demi-pensionnaire. Il peut présenter une réaction retardée 
suite à l’ingestion d’aliments à son domicile. Il est donc utile de prévenir l’établissement 
de l’allergie même pour les externes.

Les situations « particulières »

Avec un PAI, un élève allergique est identifié, les aliments à proscrire connus, et les 
modalités de l’adaptation des repas sont organisés. Cependant, certaines situations 
sortent du cadre habituel et nécessitent une vigilance particulière ou une adaptation à la 
situation :

▪Les sorties scolaires avec pique-nique, voire des voyages scolaires sur plusieurs jours : 
Pour un pique-nique, on pourra l’anticiper ou demander aux parents de le fournir, même 
si le panier repas n’est pas habituel. Pour le voyage scolaire, il sera nécessaire d’appeler 
la structure d’accueil du voyage pour savoir s’ils peuvent adapter les repas, ou acheter à 
l’avance des repas « sans allergènes » fabriqués par des prestataires spécialisés et 
conditionnés sous vide. Ces repas sont coûteux et peu diversifiés, ils ne peuvent donc 
être une solution à long terme.

La sensibilisation des enfants et 
des familles 



La formation des agents de restauration
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La formation des agents est un des points clé d’un accueil réussi des enfants allergiques : 
elle permet de lever les freins et les peurs face à cette pathologie pouvant avoir de graves 
conséquences.
La formation doit comprendre un volet théorique : Qu’est-ce qu’une allergie ? Comment se 
manifeste-t-elle ? Mais aussi un volet pratique : les gestes d’urgence, la mise en place d’un 
affichage efficace. Ces formations doivent se faire avec l’ensemble des personnels 
concernés : l’infirmière scolaire, les cuisiniers, les agents au service, les surveillants… afin 
que tout le monde puisse s’exprimer sur ses difficultés et ses possibilités.

Évolution des modalités d’accueil en 
restauration scolaire 

Les sociétés de restauration collectives (SOGERES, ELIOR, Api Restauration, …) ou les 
grandes collectivités présentent souvent les avantages suivants :

-Personnels dédiés au suivi nutritionnel et à la qualité des denrées 

-Fiches recettes précises identifiant les allergènes

-Logiciel permettant l’extraction des allergènes par jour ou par semaine et sa diffusion 

Dans  les cuisines sur place en gestion autonome, même s’il y a en général une meilleure 
connaissance des enfants allergiques et une communication plus aisée avec les familles, 
l’enfant et les équipes éducatives , on observe plusieurs inconvénients :

- Pas nécessairement de personnel dédiés au suivi nutritionnel 

- Respect plus aléatoire du menu défini

- Possible absence  d’une formalisation des recettes mises en œuvre, faisant 
apparaitre l’ensemble des allergènes et non respect possible de la fiche recette

- Affichage moins automatisé sur le menu de la présence des allergènes à déclaration 
obligatoire 



Le PAI doit être précis !
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Mener une réflexion pour la mise en place d’adaptation du menu pour limiter la présence 
de certains allergènes peu présents dans les menus et faciles à repérer : établir une liste 
Propositions : sésame, lupin, poisson, mollusques, crevettes, noix de macadamia, 
moutarde (quand les plats sont faits-maison), kiwi  

ATTENTION : Pour les allergies au gluten, au lait, aux œufs, aux légumineuses … la 
substitution est compliquée à mettre en œuvre car ces allergènes sont très présents.

Exemple d’adaptation d’un menu:

Exemples d’adaptations



V. Se préparer face à la 
manifestation allergique



Le Traitement de secours est simple 
et efficace
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Il consiste en l’injection d’une dose d’adrénaline en intramusculaire (cuisse) par un stylo 
auto-injecteur, soit par la personne elle-même, soit par n’importe qui dans son entourage, 
le plus vite possible, dès l’apparition des symptômes.

Dans le cadre scolaire hors cadre d’un PAI chez un enfant allergique connu, toute 
personne témoin d’une réaction allergique sévère devrait pouvoir réaliser l’injection après 
prescription et conseil téléphoniques d’un médecin du SAMU. Il n’existe pas de 
contre-indications à l’utilisation en situation d’anaphylaxie, chez l’adulte comme chez 
l’enfant. Ceci a été rappelé dans les recommandations européennes de l’Académie 
Européenne d’Allergologie et d’Immunologie Clinique et dans les recommandations pour la 
prise en charge de l’anaphylaxie en médecine d’urgence en France.



Le Traitement de secours est simple 
et efficace
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La question de l'injection d'adrénaline à un enfant victime à l'école d'un choc 
anaphylactique est prévue par la circulaire interministérielle du 8 septembre 2003 relative 
à l'accueil en collectivité des enfants et des adolescents atteints de troubles de la santé 
évoluant sur une longue période

La trousse d’urgence contenant le stylo auto-injecteur ainsi que le protocole d’urgence se 
conserve à une température ne dépassant pas 25° et doit être située dans un lieu connu de 
tous et accessible à tout moment dans l’établissement, dans le cadre des activités hors 
établissement (ex. EPS) et en particulier pendant les temps de restauration.

La formation et sensibilisation de tous les personnels concernés est 
essentielle 
Les 2 fiches pratiques ci-dessous seront jointes à la trousse contenant les 
stylos auto-injecteurs.
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Protocole d’urgence pour tout enfant qui 
présente une réaction allergique à l’école
https://eduscol.education.fr/1207/la-scolarisation-des-enfants-malades
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Fiche Technique: Modalités de l’injection 
de l’adrénaline selon la présentation du 
produit 



“
Pour finir ...
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